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CSP comptables - Direction des Achats.
Il est de plus en plus question de ces deux sujets, qui suscitent de nombreuses interrogations et 
inquiétudes. Alors même qu’ils semblent devoir être abordés lors du prochain CTP central,  précisons 
qu’à ce jour, les organisations syndicales ne disposent d’aucune information officielle et n’ont donc à 
aucun moment été consultées. Tous les personnels concernés par les domaines de la comptabilité et 
des achats se demandent légitimement jusqu’à quel point leur situation professionnelle est susceptible 
d’évoluer et nombreux sont les services voire les directions (comme la DALIAT par exemple) dont le 
devenir apparaît incertain.
L’administration semble enfin prendre la mesure de ce climat d’inquiétude : au-delà des réunions à 
l’attention des personnels organisées actuellement dans plusieurs directions, Michel YAHIEL, DRH, a 
proposé aux organisations syndicales des réunions techniques d’information sur la création d’une 
direction des achats et la réforme de la chaîne comptable à la Ville.
Bien entendu, l’UCP participera à ces réunions d’information, et nous rendrons compte dans ces 
pages des réponses aux questions que nous ne manquerons pas de poser.

Formation : refus au CASVP !
Le 10 février, la direction du CASVP avait convié les organisations syndicales représentatives, dont 
l’UCP, pour la signature d’un protocole d’accord relatif à la formation et en particulier à la mise en 
œuvre du Droit Individuel à la Formation (DIF).
L’UCP a dénoncé le fait que ce protocole d’accord constituait une régression pour les agents, 
prévoyant que les préparations à concours s’exercent dans le cadre du DIF. En effet, celui-ci ne 
prévoit qu’un crédit de 20 heures par an, soit bien en dessous du volume horaire nécessité par une 
préparation à concours. Même en cumulant plusieurs années et en anticipant la consommation du 
DIF, il deviendrait très difficile pour un agent de préparer un concours, et encore plus en cas d’échec 
une première année.
Toutes les organisations ont donc refusé de signer cet accord qui, pour l’UCP, devra être 
véritablement négocié. 
Notons qu’à la Ville, le DIF doit faire l’objet de discussions prochaines entre l’administration et les 
organisations syndicales, mais que dans l’attente d’un accord définitif, il a été acté que la situation 
existante était maintenue, que les préparations à concours en salle s’effectuaient sur le temps de 
travail et ne relevaient pas du DIF.
UCP Flash ne manquera pas de revenir sur ce sujet.

Vos représentants en CTP/CHS.
L’UCP a désigné ses représentants dans les organismes paritaires centraux et de directions. Ils 
auront à cœur de défendre les intérêts des personnels dans ces instances et seront à votre écoute. 
N’hésitez pas à les contacter.

Organismes centraux :

Organisme Titulaire Suppléant
CTP central Yves BORST Jean-Pierre ARNAULT
CHS central Pierre DEBEURRE Thierry LENOBLE
CTP département Michel LE ROY Françoise LILAS
CHS département Françoise LILAS Michel LE ROY

CSAP Patricia VAN-KOTE
Pierre DEBEURRE
Pascal CALAMIER
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Comités Techniques Paritaires :

Direction titulaire Suppléant
Cabinet/SGCP Fabrice DESCHAMPS Viviane HAMMOU
DAC Françoise LILAS Candice BRUNERIE
DALIAT Jean-Pierre ARNAULT François COUREAU
DASES Michel LE ROY Marielle TEMPORAL
DDATC/DPVI Viviane HAMMOU Jean-Pierre ARNAULT
DDEE Alain GORGET Sébastien SUDOUR
DEVE Nicole VITANI Alain BORDE
DF Jacques DE SURREL Marie-Odile DE BERRY
DFPE Benoît LEVASSEUR Chantal ETIENNE
DLH Jean-Marc LEYRIS Patrice CARBUCCIA
DPA Christiane LE BRAS Laurence CADET
DPE/Services centraux François UNGERER Danièle THOUENON
DPE/Eau François UNGERER
DPP Omar BAKHTAOUI Erik DUFOIN
DRH Françoise LILAS Chantal MILOUX
DSTI Paul BAROT Frédéric ROLIN

DU Anne CALVES
John BOURNE

Laurent SUQUET
Valérie SNITER LHUILIER

DVD Yann LE TOUMELIN
Yann LE GOFF

Dany TALOC
Pascal CALAMIER

SGVP/DAJ Françoise DULAC Viviane HAMMOU

Comités d’Hygiène et de Sécurité :

Direction titulaire Suppléant
Cabinet/SGCP Marcel COHEN William HAMMOU
DAC Françoise LILAS Martine BOUSSOUSSOU
DALIAT Marie-Christine GUEDRAT François COUREAU
DASES Esther LELLOUCHE Pascale MIMOUN
DDATC/DPVI Jean-Pierre ARNAULT Viviane HAMMOU
DDEE Alain GORGET Sébastien SUDOUR
DEVE Eric LEROY Alain BORDE
DF Jacques DE SURREL Marie-Odile DE BERRY
DFPE Thierry LENOBLE Béatrice BERTHEAU
DLH Patrice CARBUCCIA Malika BOUCHEKIF
DPA Philippe GOUVERNEUR Blanche RIVIERE
DPE/Eau François UNGERER
DPP Jésus SANCHEZ Christian LAQUAY
DRH Olivier HAVARD Françoise LILAS
DSTI Paul BAROT Frédéric ROLIN

DU Valérie SNITER LHUILIER
Laurent SUQUET

Anne CALVES
John BOURNE

DVD Dany TALOC
Pascal CALAMIER

Yann LE GOFF
Hervé BIRAUD

SGVP/DAJ Viviane HAMMOU Françoise DULAC

Concours et examens.
Candidats reçus au concours interne de secrétaire d’administrations parisiennes :

Sabrina BOUSSOUAR (DASES), Béatrice PEPE (DASCO), Sylvie BOUTATA (DRH), Didier DUBOCQ
(DVD), Ewa THAYALAN-DUDEK (DPA), Jean-François MAHE (DAC), Solène GUILLOU, Laurent 
CASTANIER (DDATC), Christelle PHILIPPE (DU), Maria-Antonietta CICCARELLO (DPE), Nicolas ROUGIER
(DPP), Stéphanie PONS (DASCO), Nadia BOUTELLAKA (Cab.) Etienne CROS (DASCO), Ousmane
SAKO, Richard PIN, Jean-Fernand RUFFAULT, Julie BIGEY (DEVE), Claire JAGUENAUD (DASES), 
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Isabelle FERAY (DVD), Willy LEGER (DVD), Edith RIBEIRO-PACHECO (DASES), Céline RECHARD-
SONNTAG (DASCO), Hélène LE DREAU (DFPE), Cécile CHEVALLIER-HENIQUE, Valérie WAGNER, 
Catherine MOURTIER-BOISSAVY (DALIAT), Alain REGAUDIE DE GIOUX (DDATC), Céline PETIT (DASES), 
Eddy ALLAIN (CASVP), Philippe MONTOUX (DDATC), Malika AMOR, Stéphanie GAUTHIER (DEVE), 
Sadia LOUBANE (DVD), Joël PAULIAN, Laure BATON, Delphine WERY-MARTINEZ (DFPE), Marie-Thérèse 
MOCOTEGUY (DDATC), Bérangère LE CLEUZIAT-GIGUET (CASVP).

A toutes et tous UCP Flash adresse ses sincères félicitations.
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